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Dettes pouvant être contractées par un frère

Par jean, le 04/02/2009 à 19:38

Suis-je responsable des dettes de mon frère?

Par Marion2, le 04/02/2009 à 20:06

[fluo]Un bonjour ne serait superflu !!![/fluo]rnrnNon, vous n'êtes pas responsable des dettes de
votre frère, à moins que vous ne vous soyiez porté garant.

Par jean, le 04/02/2009 à 20:54

Bonsoir LaurernVeuillez m'excuser pour mon oubli du bonjour.rnUn grand merci pour votre
réponse.rnCordialementrnJean
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